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arreter. Quand les chefs des groupes d'eclaireurs d'une sec
tion de pointe ou d'une compagnie de tele sauront se
convaincre de celte verite, non seulement ils n'auront plus l'idee
de s'arreter, mais immödiatement, instinctivement, ils formu-
leront les commandements pour le deploiement cle leurs
subdivisions et fonceront sur Tobstacle. De ces commandements,
le premier qui se presentera ä leur esprit, en meine temps
que le deployement, sera loujours: En avant, pas gymnastique,

marche!

ACTES OFFICIELS

En date du 8 mai, le Conseil föderal a declare d'ordonnance pour la
cavalerie un nouveau modele de sabre.

II a decide de soumettre aux Chambres des messages et des projets de

loi concernant:
1. L'organisation des troupes d'infanterie de landwehr; 2. L'augmentation

des effectifs de la cavalerie de division ; 3. L'organisation cles corps de

troupes d'artillerie ; 4. L'instruction de la landwehr.

II a adopte un nouveau reglement sur l'ecole de piece et l'ecole de tir
de rartillerie

Le Conseil föderal a promu au grade de major d'artillerie, M. Edmond

d'Erlach, capitaine d'artillerie, instrueteur d'artillerie de IIe classe; au

grade de capitaine d'infanterie, M. Paul Spengler, de Lenzbourg, ä Ölten,
contröleur d'armes de la Ve division, premier lieutenant d'infanterie.

II a promu au grade de major dans les troupes d'administration M. Louis
Bosset, capitaine, ii Montreux.

Le Conseil fedöral a nommö instrueteur de deuxieme classe d'artillerie
JI. Paul Lardy, d'Auvernier, ä Neuchätel, capitaine k l'ötat-major genöral.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Cuba. — A la suite d'une condamnation ä mort prononcee militairement

contre quelques volontaires americains et fortement appuyee par le

göneralissime VVeyler, les relations entre les Etats-Unis et l'Espagne ten-
dent ä s'aigrir de plus en plus. Aux demonstrations populaires commen-
cent k succeder, de part et d'autre, quelques symptömes de menaces plus
ou moins officielles.

Lausanne. — Imp. Corbaz et Ci*
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